
 

Salaires : Ça a assez duré ! L’urgence : 
L’inflation poursuit son ascension, atteint même des records (plus de 15% pour l’alimentaire et l’énergie)…et les salariés 
attendent toujours ! La situation est devenue tellement critique que la perte de pouvoir d’achat s’est transformée en 
perte de pouvoir de vivre ! Nos salaires, pour nombre d’agents, ne permettent plus de se nourrir, se déplacer, se 
chauffer… correctement, bref d’assurer tout simplement ses besoins essentiels !  
Le 13 décembre nous étions massivement en grève pour exiger une revalorisation de la valeur du point, et obtenu ce jour 
la réouverture des négociations salariales. Depuis silence radio, aucune date proposée ! Et pourtant, les salariés continuent 
à se mobiliser massivement et régulièrement, lors des nombreuses journées de grève contre la réforme des retraites et 
pour l’augmentation des salaires. 
Cette fois, ça suffit, ça a trop duré… À l’image du gouvernement, notre employeur, malgré ses promesses, n’entend rien 
et joue la montre ! 
Face à l’urgence, notre fédération CGT a adressé un courrier à notre employeur pour 
exiger rapidement la reprise de cette négociation promise depuis le 13 décembre. 
Parallèlement notre syndicat a lancé une alerte pour dénoncer l’impact de cette rigueur 
salariale sur l’UGECAM et exiger :  
🔺 Une augmentation conséquente de la valeur du point (10€) et son indexation sur 
l’inflation  

🔺 La revalorisation de nos métiers, de nos qualifications et du travail de nuit 

🔺 La mise en place d’un parcours professionnel permettant un vrai déroulement de 
carrière 
🔺 Le Ségur pour tous et pour toujours. 
Pour peser encore plus fort, d’autres syndicats CGT UGECAM suivent notre démarche en reprenant notre alerte. 
Nous espérons vivement être entendus et attendons des réponses à la hauteur de l’engagement et de 
l’investissement de l’ensemble du personnel.  
Il est urgent d’augmenter les salaires et d’indexer la valeur du point sur l’inflation, seules façons de compenser la 
perte de pouvoir d’achat subie et rompre la spirale infernale du déclassement. 
************************************************************************************************* 
Réforme des retraites : face au mépris, montrons notre détermination ! 
Après plusieurs journées de grèves et de mobilisations, le Président de la République a promulgué dans la précipitation la 

réforme des retraites. Malgré ce mouvement exceptionnel et inédit, il a décidé de poursuivre son 
passage en force en méprisant les millions de citoyens qui depuis des mois expriment leur rejet de 
cette réforme. En refusant d’étudier les propositions des syndicats pour financer notre régime de 
retraites, il a fermé la porte à la négociation indispensable permettant de trouver un consensus. 
La contestation ne faiblit pas et la population reste toujours massivement opposée à cette réforme. 
Macron et son gouvernement doivent revenir à la raison et à la responsabilité. Ils ne peuvent 
gouverner contre le peuple. 
Ce n’est pas fini ! Le 8 juin, les députés se prononceront sur une proposition de loi permettant 
d’abroger le report de l’âge de départ à la retraite à 64 ans. L’intersyndicale appelle à une 
nouvelle journée de grève et de manifestation mardi 6 juin. 
         Une seule issue, retirer cette réforme et retourner à la table des négociations ! 

************************************************************************************************* 
Élections des Représentants du Personnel (CSE) : On vote en novembre ! 
En novembre, tous les salariés seront appelés à voter pour le renouvellement des Instances Représentatives du Personnel. 
Depuis les ordonnances Macron, les CE/DP/CHSCT ont été remplacés par le CSE qui doit assurer toutes les missions.  
En 2019, avait été mis en place 1 CSE / département, ce qui correspondait en partie au périmètre des directions 
d’établissements (Savoie, Isère et Drôme). Aujourd’hui, avec le retour d’une direction par site, cette architecture n’est 
plus pertinente et peut même complexifier le dialogue de proximité avec un périmètre CSE ne correspondant plus au 
périmètre de gouvernance de l’établissement. Avec la disparition des CHSCT, nous déplorons, de fait, un manque dans le 
suivi des questions de Santé et Sécurité au travail.  
Face à ce constat, la CGT a proposé la mise en place d’un CSE par établissement, proposition refusée par la Direction de 
l’UGECAM. 
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Les négociations ont toutefois permis de trouver un format permettant de fortifier le dialogue de proximité sur chaque 
établissement, d’assurer le suivi des questions de Santé au travail et d’optimiser, pour l’ensemble du personnel, les 
prestations des activités socio-culturelles (ASC). 
Le nouveau schéma de représentation du personnel comprendra 3 niveaux :  
✔ Le CSE Régional : assurera une mission transversale de suivi, de vigilance, de proposition et d’alerte notamment sur 

les budgets, les orientations stratégiques, les bilans sociaux…. En lien avec les représentants de proximité, il se fera 
l’écho des difficultés et problématiques locales. Il assurera également la gestion des ASC (activités socioculturelles), 
avec la mise en place d’une commission spécifique afin d’assurer une gestion collective, transparente et de proximité.  
✔ Des Représentants de Proximité : instance du dialogue de proximité au sein de chaque établissements. Seront 

discutés, avec la direction, les sujets d’organisation et de conditions de travail, du respect des droits légaux et 
conventionnels, le traitement des réclamations individuelles ou collectives…. 
✔ 5 CSSCT (Commission Santé, Sécurité et Conditions de Travail) : composées des représentants de proximité, 

d’élus du CSE et de la médecine du travail sur le périmètre, traiteront les sujets de Santé au travail.  
L’élection portera uniquement sur les membres du CSE Régional (élus titulaires et suppléants des 
collèges cadres et employés). Les Représentants de Proximité seront désignés, dans un second temps, 
par les membres du CSE. Les CSSCT seront composées d’élus du CSE sur leur périmètre et de leurs 
représentants de proximité. 
Notre syndicat présentera des listes de candidats au CSE Régional sur les collèges employés et cadres. 
Elles seront représentatives de la diversité des établissements (sanitaires, médicaux-sociaux et siège) 
mais aussi des services et professions (soins, éducatifs, rééducation, administratif, logistique…). Notre 
syndicat s’engage à offrir un accès simple et de proximité aux prestations socio-culturelles pour 
l’ensemble des salariés avec des référents ASC sur chaque secteur. 
Si vous voulez être écouté, représenté, défendu et avoir l’assurance de bénéficier d’un accès facile 
et direct aux prestations socio-culturelles : Alors n’hésitez pas, en novembre VOTER CGT 

************************************************************************************************* 
 

Sophie Binet : nouvelle Secrétaire Générale de la CGT : 
Un vent nouveau et porteur souffle sur la CGT ! A l’issue du 53 ème congrès, Sophie Binet a été élue 
Secrétaire Générale. Elle remplace Philippe Martinez, qui n’avait pas souhaité renouveler son mandat. 
C’est une très bonne nouvelle. C’est la marque d’une CGT ouverte, féministe, écologiste mais 
aussi combative, prônant un syndicalisme de transformation sociale. Notre syndicat a su mettre de côté 
les batailles d’égo et d’appareil pour se renouveler dans l’intérêt de tous les salariés pour la défense de 
nos droits et acquis sociaux mais aussi pour en conquérir de nouveaux . 
C’est une nouvelle CGT plus proche de la configuration du monde du travail dans sa diversité. 
Sophie Binet réaffirme et rappelle la priorité et l’urgence d’augmenter les rémunérations et d’instaurer 
une échelle mobile des salaires pour éviter l’écrasement des grilles salariales. 

Une CGT qui nous ressemble et nous rassemble  
************************************************************************************************* 
En BREF : 

 Forfait mobilité : Depuis plusieurs mois notre syndicat demande l’ouverture d’une négociation sur la mise en place 
d’un forfait mobilité (500€) pour soutenir les frais de déplacement domicile/travail. Nous le proposons basé sur 2 axes : 
forfait mobilité durable pour les déplacements doux (vélo, co-voiturage…) et indemnité kilométrique pour les salariés 
dont le rythme de travail et/ou la localisation géographique ne le permettent pas. La direction de l’UGECAM vient de 
répondre favorablement à notre demande, la négociation débutera à partir de septembre. Au regard de la flambée des 
coûts des déplacements, il y a urgence! 
Prime d’Intéressement : La CGT condamne le manque de neutralité d’Amundi car tout est fait pour inciter les 
salariés à placer leur prime. Nous demanderons à notre employeur de corriger cette dérive. 
Congrès de notre syndicat : Le 27 avril tous nos adhérents étaient invités a participer au congrès annuel de notre 
syndicat. Cette année, avec un fort taux de syndicalisation, nous étions encore plus nombreux (92 sur les 173 adhérents 
CGT de notre UGECAM). Cette journée nous a permis de débattre et définir nos orientations pour construire 
collectivement nos revendications. C’était aussi une journée d’échange et de convivialité entre les professionnels des 
différents établissements. 

Pour nous contacter :               Site internet :                               
cgtugecamra@yahoo.fr                 www.cgtugecamra.fr                                                                                                                  
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